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Hydrater la peau du visagePLACER les rondelles de concombre sur le visage et laissez agirquelques minutes. L'eau contenue dans le concombre hydrate lapeau de façon ef!icace et économique. L'avocat est égalementun fruit très hydratant. Mixer l'avocat, puis appliquez la crèmeobtenue sur le visage. Laissez agir quelques minutes et rincez àl'eau tiède.
Gommage pour le corps au sucreVous n'avez pas d'argent pour vous offrir un gommage et votrepeau commence à réclamer ce soin. Pas de panique, improvisezavec cette astuce. Mélangez 2 cuillères à soupe de sucre et 1 cuil‐lère d'huile d'amande douce, puis appliquez sur le corps par pe‐tits massages circulaires. Rincez bien à l'eau tiède et appliquezune crème hydratante.
Rendre les ongles blancsPrenez un quartier de citron et frottez sur vos mains pour quel'acidité du jus, son acide citrique aux propriétés gommantes ethydratantes leur redonnent une parfaite blancheur. Parfairel'ef!icacité de ce soin avec l'application d'une crème hydratante.
Garder son fond de teint toute la journéeAprès avoir appliqué votre fond de teint, il vous suf!it d'humi‐di!ier légèrement votre visage avec un spray d'eau froide. Voilà,vous n'avez plus à craindre d'être toute pâle en !in de journée.
Rendre les bijoux en argent brillants Pour rendre les bijoux en argent brillants, c'est très simple :plongez‐les une heure dans une petite bassine de vinaigre, puisrincez à l'eau.

Trucs et astuces

Rassemblées par JMN

L'UNION libre est le faitpour un couple de vivre en‐semble sans être dans unmariage légal, c'est‐à‐direêtre of!iciellement marié. Laloi gabonaise ne reconnais‐sant pas encore le mariagecoutumier, les couples unis àla coutume sont donc consi‐dérés comme vivant enunion libre ou, pour fairejoli, en concubinage. L'unionlibre suppose des relationsstables et continues dont lapreuve peut être apportéesoit par le fait que le couplese comporte « comme mariet femme » et est considérépar leurs familles et leursvoisins comme des gens ma‐

riés ou vivant dans un foyercommun. Notamment que« ceux qui y sont engagés ne
soient pas mariés à d'autres
personnes », que « l'union ait
duré au moins deux années
consécutives », ou qu'elle aitété approuvée «  par les pa-
rents de la femme ». Ces dis‐positions excluent donc lesliaisons passagères et épiso‐diques, ainsi que les concu‐binages adultérins. Même sices critères sont réunis, cen'est pas un mariage légal etvous n'avez pas les droitsqu'a la femme mariée.
RISQUES• En union libre ouconcubinage, l’article 380 duCode civil dispose qu’il n’y ani communautés des biens,ni devoirs réciproques entreles gens qui y sont engagés.L’assistance mutuelle est ab‐sente en cas de maladiecontractée par l’ivresse,

l’usage de stupé!iants oul’inconduite notoire duconjoint malade. Toutcomme il n’y a pas d’obliga‐tion de !idélité. Alors, si vousvous séparez, la femme n’aaucun droit sur les biens quiappartiennent à l’homme.Même lorsqu’il y a assis‐tance pour une maladie «normale », elle ne peut êtreréclamée si l’union a cesséavant le début de la maladiede l’homme ou de la femme.L’article 381 du Code civil,quant à lui, dispose : Il n’ y aaucun droit de successionentre l’homme et la femmequi sont engagés dansl’union libre. Le survivantn’a droit qu’aux actes de do‐nation faits par le défunt. Ilne peut prétendre à riend’autre sur les biens du dé‐funt. Pour être clair et pré‐cis, il ne vous doit rien et

vous ne lui devez rien. Parcontre, si vous avez des en‐fants et s’ils sont reconnusof!iciellement, il n’y a aucunproblème par rapport à lapension alimentaire et à lasuccession.Les articles 382 à 384 dumême Code précisent quetoute personne engagéedans une union libre peut,en tout temps, mettre !in àcette union. Cela veut direque les intéressés sont « leurpropre tribunal » si l’on peuts’exprimer ainsi. Si l’un atravaillé pour l’autre sansêtre rémunéré, celui oucelle‐ci peut demander autribunal de condamner sonex‐concubin (e) à lui verserune indemnité correspon‐dant aux services rendus.C’est le cas d’un concubinqui a une société et qui faittravailler l’autre sans lui

Ce qu'il faut savoir sur l'union libre
Droits et devoirs
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Les parents savent-ils aider
les tout-petits à étudier
leurs leçons ? Pas si sûr…
Généralement, ces der-
niers imposent souvent
leurs méthodes et leurs
rythmes, plutôt que d'aider
les bambins à s'approprier
les cours avec leurs pro-
pres mots.

QUAND Cynthia avait 8 ans,c’était une petite !ille intelli‐gente. Elle était au CE2, ap‐pelée actuellement 3eannée, et était l’une desmeilleures élèves de saclasse. Mais cela ne suf!isaitpas à sa mère qui lui en de‐mandait parfois trop. Cettedernière voulait que l’enfantlui récite ses leçons d’his‐toire mot par mot. A chaquefaux pas, Cynthia prenait uncoup. Un épisode qui l’amarquée. Jusqu’au collège,elle a !ini par détester tousles cours d’histoire, de géo‐graphie et d’éducation ci‐vique dont la méthoded’apprentissage, de la part

des enseignants comme desparents, n’aidait au dévelop‐pement de la ré!lexion.Conséquence : Cynthia a !inipar détester apprendre toutcourt. Anaïs, la cousine de Cynthia,était aussi une enfant trèsintelligente. Elle a faitconnaissance avec les bancsdès l’âge de deux ans. Et là,une course contre l’école acommencé. Anaïs a été sur‐bookée avant même de com‐prendre ce que ce motsigni!iait. Soumise à la durepression d’un répétiteur dèsle cours préparatoire, elle a!ini par céder et reprendredes classes dès la sixième.Sans compter que mainte‐nant, elle est anonymeparmi une multituded’élèves moyens.Ces deux cas ne sont rien àcôté de la vie de Lionel qui, ilest vrai, très lent à la ré‐!lexion et aussi très distrait,avait maille à partir avec larétention de ses leçons. Sonétude du soir était un vérita‐ble spectacle pour la mai‐sonnée, par les sprints qu’ilpiquait dans les couloirs, etson père à sa suite pour demémorables bastonnades.

Méthodes d'apprentissage : les mauvais choix
Éducation
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Oui, nos gosses sont la pru‐nelle de nos yeux, de petitsêtres parfaits, les plus intel‐ligents du monde. Ilsferont la !ierté de papa etmaman demain. Ils serontmédecins, avocats, archi‐tectes, journalistes, direc‐teurs,comptables, ingénieurs…Mais quand ils sont encorehauts comme trois pommes,combien de parentsprennent vraiment la peined’élaborer une méthoded’étude plus adaptée à leurenfant ? On lesabandonne tous aux maîtreset aux professeurs, que dansla plupart des cas on neconnaît mêmepas. a seule chose que papa oumaman demande le soirc’est : « as‐tu fait tes devoirs? ». Ou detenir le cahier comme unjuge et leur faire répéterexactement ce qu’il y a dansles leçons. Vous êtes‐vous jamais dit que peut‐être, à un âge où on ne rêveque de jouer, nos bambinsaimeraient apprendreleurs leçons de cette ma‐nière ? Qu’à un âge où la

créativité est à son apogée,Cynthia, Anaïs ou Lionel ai‐meraient apprendre avecleurs propres mots, a!in des’approprier un cours d’his‐toire ou de géographie ?Avec nous pour les aider,bien sûr. En cette période de rentréescolaire, chaque parent de‐vrait examiner sa méthodede révision, plutôt que d'im‐poser sa méthode ou sonrythme.

verser un salaire. Cela exclutle cas qui consiste à entrete‐nir un ménage commun. Lesdettes nées en la personnede la femme ou de l’hommevivant en union libre demeu‐rent personnelles à chacun.L’article 385 du Code civilprécise qu’il n’y a aucun liend’alliance entre l’homme etles parents de la femme, ni

entre la femme et les parentsde l’homme.
AVERTISSEMENT• Si vousêtes dans une union libre oudans un mariage polyga‐mique, vous avez intérêt àinvestir de votre côté. C’estprudent de ne pas mettrevos biens en communautéavec l’homme, sauf s’il y a uncontrat. A bon entendeur...

IL existe plusieurs méthodespour aider un enfant à ap‐prendre ses leçons tout enétant à l'aise. Nous vous pro‐posons ici quelques tuyauxdénichés auprès des psycho‐logues et pédagogues, maisla liste est loin d'être exhaus‐tive• Véri!ier que l’enfant esttoujours correctement ins‐tallé dans un lieu habituel etagréable pour lui.• Choisir toujours la mêmeheure. En trouver une quiconvienne à la vie de famille.Adopter une habitudede travail. Chercher à ce quel’enfant arrive à se mettre au

travail de lui‐même.• Veiller à ce que la télévisionsoit éteinte. Le bruit peutêtre un obstacle à la concen‐tration. Veiller àce que ses frères et sœurs(s’il en a) ne le dérangentpas.• L’aider à choisir la méthodede mémorisation qui luiconvient le mieux. A voixhaute, silencieusement,en chuchotant, ou lorsqu’ilinscrit quelques idées sur uncahier de brouillon, etc.• Relire les leçons en utili‐sant les mots que l’enfantcomprend mieux. Au besoin,comme si c’était unehistoire. Lui demander en‐suite de redire la leçon avecses propres mots.

• Rester calme et disponible,plutôt que « forcer »l’élève et!inir par se fâcher ou donnerà l’enfant l’impression d’unéchec.• Ne pas dépasser le tempsde devoirs dé!ini. Accepterque le travail ne soit pas ter‐miné si c’est trop long oudif!icile.• Il faut saisir soi‐même ceque l’on veut montrer à l’en‐fant. Si ce qui est à appren‐dre n’est pas comprisni par l’adulte, ni par l’enfant,il ne faut pas insister. Il fautabsolument en informerl’enseignant.• N’oubliez pas, une chicoteposée près de vous n’aidepas forcément votre enfant àmieux apprendre, maisplutôt à être un automate.

Comment aider nos enfants à étudier ?
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